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EXTENSION DU SUPER U ET
CREATION D'UNE BANQUE
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Toute utilisation est interdite sans autorisation préalable et écrite des auteurs.
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LOCATION U : 35 places

PARKING 3
31 places

PARKING 1 inchangé
213 places

SUPERFICIE DU TERRAIN
 41 695m²

(dont 20% à prévoir en espace vert,
soit 8 339m²)
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PARKING 2 Inchangé
23 places

STATION DE LAVAGE

Espace vert 13
706,23 m2

Station
162,62 m2
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PARKING 3 couvert et inchangé
117 places

Bâtiment existant
8 473,73 m2
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SERVITUDE EU
(terrain appartenant à la Mairie)

RETRAIT 5.00m
ou 0.00m

RETRAIT 3.00m

RETRAIT =
ALIGNEMENT

Mur de clôture, ht mini 0.80m
+ portail

Limite de retrait
bande principale/secondaire
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Accès
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Temporisation à agrandir
suivant besoin de stockage
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LOCATION U : 35 places

PARKING 1 inchangé
213 places

SUPERFICIE DU TERRAIN
 41 695m²

(dont 20% à prévoir en espace vert,
soit 8 339m²)
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PARKING 2 Inchangé
23 places

STATION DE LAVAGE

EXTENSION
VENTE SUPER U

S: 689,48 m2

Hauteur maxi. 15.00m

Station
162,62 m2

EXTENSION
AUVENT DRIVE

S: 688,13 m2

EXTENSION
AUVENT DECHETS

S: 38,95 m2
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Issue de secours
déplacée

Zone
convoyeurs

Ancien Drive :
curage de la cellule

Réseau EU
Existant

Parking vélos
couvert

Hauteur dito
existant +7.95m

Hauteur
+11.08m

PARKING 3 couvert et inchangé
117 places

Surface de vente projetée Super U : 4 517m²
4DGT - 11UP vers extérieur

3DGT - 6UP vers le mail

-/+0.00: 28.64ngf

DECI
volume
480m3
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5ème catégorie
type W

(effectif < 200pers.)

Panneaux photovoltaïques
(loi biodiversité)

Bâtiment existant
8 473,73 m2

EXTENSION
RESERVES SUPER U / DRIVE U

S: 1 529,12 m2

Hauteur bâti : 11,08 m
Hauteur maxi. 15.00m

Espace vélo 2 à créer
13,73 m2

Espace vélo 1 à créer
16,20 m2

CELLULE A
Hauteur égout maxi. 6.00m
Emprise au sol 199,30 m2

PLAN DE MASSE (Existant)
Echelle: 1:1000

zonage PLU

Zone humide

PLAN DE MASSE (Projet)
Echelle: 1:500

SYNTHESE REGLEMENTATION URBAINE

Parcelle soumise à l'avis de l'ABF

SCOT : surface commerciale en périphérie > à
150m² de vente.

Zone UAb : (parcelles 22-23-25-30-309-310-311-
312-318-319-336-335)
* Largeur des voies crées : 4.00m mini + circulation
douce + dispositif de rétention et dépollution
* EP : à traiter + rétention. EP de toiture à infiltrer
* Coffrets à intégrer dans clôture ou bâti
*Implantation aux limites publiques : à l'alignement
ou retrait dans l'alignement des constructions
voisines
* Implantation aux limites séparatives :
 - (sur 20m - bande de constructibilité
principale) implantation d'une limite à l'autre.
 - (au-dela de 20m - bande de constructibilité
secondaire) implantation en retrait de 3.00m
* Implantation en fond de parcelle :
 - (sur 20m) retrait de 3.00m mini
 - (au-dela de 20m) retrait 3.00m mini
*Implantation sur un même terrain : d=hauteur du
bâti le  plus haut
* Emprise au sol : sans objet
* Hauteur maxi : 6m (inclu équipements techniques
: vmc, climatisation / exclu : cheminées, conduits) -
Toiture à 2 pentes obligatoire
* Stationnement :
 - 5% des places PMR
 - 2 place pour 100m² de vente, puis 1 place
supp par 50m².
 - prévoir un traitement paysager avec des
déplacements piètons
 - 1m²/50m² pour les deux roues à partir de
300m² + couvert
* Espaces verts :
 - 1 arbre pour 4 places de stationnement
 - 20% d'espace vert

Zone UE : (parcelles 265-7-277-8)
* Largeur des voies crées : 4.00m mini + circulation
douce + dispositif de rétention et dépollution
* EP : à traiter + rétention. EP de toiture à infiltrer
* Coffrets à intégrer dans clôture ou bâti
* Implantation aux limites publiques :
 - retrait de 5m
 - ou retrait dans l'alignement des
constructions voisines
* Implantation aux limites séparatives :
 - 5m
 -10m si ICPE avec risque d'explosion ou
d'incendie
 - en limite avec mur CF
*Implantation sur un même terrain : d=hauteur du
bâti le  plus haut
* Hauteur maxi : 15m
* Clôture : 2m maxi ou grillage+haie
* Esthétique : les linéaires de façade doivent être
recoupés visuellement par cellule
* Stationnement :
 - 5% des places PMR
 - 2 place pour 100m² de vente, puis 1 place
supp par 50m².
 - prévoir un traitement paysager avec des
déplacements piètons
 - 1m²/50m² pour les deux roues à partir de
300m² + couvert
* Espaces verts :
 - 1 arbre pour 4 places de stationnement
 - 20% d'espace vert

PLAN DE MASSE EXISTANT

SYNTHESE DES AUTORISATIONS URBAINES

* PERMIS DE DEMOLIR : (deux maisons) 2 mois
d'instruction
* PERMIS D'AMENAGER : (Création de
l'accès+ABF) 3 mois d'instruction
* AUTORISATION DE TRAVAUX: (modificaton
des accès du public+bassin pompier) 4 mois
d'autorisation
* PERMIS DE CONSTRUIRE ERP + AEC:
(Construction de la banque, extension du Super U,
modification du parking) 5 mois d'instruction

ESPACES VERTS :

* Minimum exigé :  +8 339m²

* Espaces verts projet : +8 580.25m²

PLAN DE MASSE (Projet)
Echelle: 1:518,208

SURFACE PARKING (La loi ALUR ne s'applique
pas aux projets d'extension) :

* SP bâti commerce Existant : 11 043m²

* SP bâtis Projet :
           - Super U+ Réserves +Drive : +1 450m²
           - R+1 : +355m²
 - Mezzanine Textile supprimée : - 37m²

*SP totale Projet + Existant : environ 13 157m²

LOI BIO DIVERSITE - TRANSITION
ENERGETIQUE :

* Perméabilité des parkings : traitement en
evergreen
* Places électriques (fourreau en attente) pour les
bâtiments neufs uniquement : 10% des places du
commerce, soit 1 places pour la banque.
* Toiture : panneaux photovoltaiques sur le
auvent du Drive U

PLAN DE MASSE (Projet)
Echelle: 1:521,415
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